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BAIL D’HABITATION RESIDENCE PRINCIPALE

Observatlon : la prêserrte farmu/e s'epplkjue au baii dfiaMafion alnsi qu'au baii mixta profBssiormet et habltation (locaux vidas). 

Entne les spussiqnés : (indiauer obiiqatoircment le nom et l'adresse du baliieml 

Monsieuf Sané SALIF Et Madsme Aïcha AMARA

39 cours Georges Clémeneaau nés le 29/02/1940 en Algérie

33000 BORDEAUX demeurant 21 rue de la Rousselle 33000 BORDEAUX

et Monsieur Saæir AMARA

néte 30/11/1965

demeurant 21 rue de te Rouaselte 33000 BORDEAUX 

Ci-apr6s "LE BAILLEUR", d'une part, Cl-oprca "LE LOCATAIRE*. d'autra part.

Le Localalre certlfie rexactitude de son élat ctvif et cte sa situstion personnelte indlqués d-dessus et s’oblige à faire connaître au bailleur toute 
fflodlficatron de sa aituaftion matdmonlafe au sena large du terme (dtvorce, mariago, oancubinage, pacte civile de sotidadté).

Le Bslllaur loue les locaux et équipsments ct-après désignês, dans (as conditlons prévues par ia lo! n° 89-462 du 6 Juillet 1989 et. notamment sous 
celiea relatées cl-après.

LE BAILLEUR RENONCE AU BENEFICE DE LAGARANTIË UNIVERSELLE DES LOYERS * 1

^Artido 1er -  Oescriptîon dss locaux

1 -  Adresse des locaux donoés en locatlon i

Adresse do l'immeuble : 46 cours Vlctor Hugo 33000 BORDEAUX

Sème étage
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Collaborateur6
Rectangle
Monsieuf Sané SALIF 

39 cours Georges Clémeneaau 

33000 BORDEAUX

Collaborateur6
Rectangle
Madsme Aïcha AMARA

nés le 29/02/1940 en Algérie

demeurant 21 rue de la Rousselle 33000 BORDEAUX

et Monsieur Saæir AMARA

néte 30/11/1965

demeurant 21 rue de te Rouaselte 33000 BORDEAUX



Pérloda de oonstruction de i’fmmeubie : 18èmeslècte

Typo d'fmmeubie ; oollectif

Règlrne de l'immeubie : copropriété

2 -  Consistance des iocaux dormés en location :

Locaüsation du iogoment : QuarSay Saint-Mfcbei

Surfaœ habHabîe (m2) : 72 M2

Tcirain (m1) :

Descriptlf détaillé : appartemenl situé au 3é étage sur me comprenant une antrée, une pièce de vle avee cuïsirse ouverie enbèramefii

aménagée et semi-équipée donnant sur balcon, 2 diarnbras avec ptaeard, une salle de baîrts, WC séparés.

Ce présenl eontrat de location falt rctojet d'une convenffcm ANAH n°033-A-TS-201412-0252. La loyer praüqué par le ballîeur doit étre inférieur a 

foyar plafond maximal quî esl ftxé au M2 de surfaee fiacaie à 5.46 eufos. La surface fiscale esl de 75.75 M2. La conventlon esl annexée aux

présanles

Accessoires du logement : balcon

Descriptlf des équîpemonis prîvatifs du logement : culsine aménagée et sami-équipée : plaque vitrocèramique 4 feux neuve et une

hcrtte aspiraitte netive

Descriptif des équipements à usage commun de l'immeubie :

Désignatton des équipements d'accès aux technologies de i'Infûmiatîon et de fa communication :
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3 -  Notion dfl loggmant décent :

Le Bailîeur dédare que le bien loué conesporvd aux caracférisbques du logement décent telles que définles par le déonat n° 2002-120 du 30 janvier 
2002, flotamment dans sss articles 2 ,3  et 4 ci-après îittéralement rapportés :

Article 2,

Le logement doit satisfaire aux condstions suivantss, au regard de la sécurté physlqu® et de la santé des preneurs :
1e II assure le clos et le couvert. Le gros oeuvre du logement et de ses accès est en bon état d'enireiien et de solidité et protège |es tocaux ooritre 
les eaux de ruissellement et les remontées d'eau. Les menuiseries extériaures et la couvertune avec ses raccords et acçassoires assurent la 
protection contre les infilfrations d'eau dans l'habitatîon, Pour ïes logements silués dans les dêpartements d'outre-mer, il peut être tenu compte, pour 
l'appféeiation des conditjons relatives à ia protection corrtre les Infütrations d'eau, des conditjons climatlques spéclfiquss â ces dêpartements ;
2° Les dlspositifs de retanue des personnes, dans le logement at ses accès, tals que garde-corps des fenêtres, escallers, loggias et batcons, sont 
dans un état conforme è leur usage ;
3° La nature et l'état de conservation et d'entretfen des matériaux de construction, des canalisations et des rovêtements du logement ne présentent 
pas de risques manffestes pour !a santé et ta sécurité physique des preneurs ;
4° Les rèsaaux et brartchements d'électrîcitê ei de gaz et tes équipemenls de ehauffage et de production deau chaude sont conformes aux normes 
de sécuntè défirties par les Ioès et règlements et sont en bon état d’usage et de fonetlonnemerit ;
5” Les disposîtifs d'ouverture et de vsntiiation des logements peimettent un renouvellement de fair sdspté aux besoins d'une occupatlon normale du 
logement et au fonctîonnement des équipements ;
6’  Les pièoes prlnclpaJes, au sens du troisième alinéa de t'article R 111-1 du Code de Sa Constmction et de l’Habitatton, bénéSdent d‘un éctairement 
naturel suffisant et d’un ouvrarit donnant à l’alr libne ou sur un votume vitré donnant â l'air libre,

Article 3.

Le logement comporte les éléments d'équipemeot et de confort sufvants :
1* Une instaîlatlon permettant un ehauffage normal, munie des dlspositifs d’alimentatlon en énergie et d'évacuation des produits de combustion et 
adaptèe aux caractèrtstiques du logement. Pour les logements situés dans ies dêpartements d'outre-mer, il peut ne pas être fart appBcatlon de oes 
dispositions lorsque les condltions climatiques le justlflent ;
2“ Une irtstallation d'aliraentation en eau potable assurant è l'intériauf du logement îa dtstribution avec une pression et un débft suffisants pour 
l'utillsation normale de ses preneurs ;
3 ' Des instaflations d'évacuation des eaux ménagères et des eaux-vannes empêchant le refoutement des odeurs et des effluents at munies de 
siphon ;
4° Une culstne ou ur> co|n cuisine aménagé da manière à recavoir un appareit da culsson et comprenant un évier raccordè à une instatlation 
d'aSimentation en eau chaude at froide et à une Instalfatîon d’évacuation des eaux usées ;
5’ Une instatlation sarsitaire irrtérieure au logement comprenant un w.-c., séparé de la cuisine et de la pièce où sont pris les repas, et un èquipement 
pour la toslette corporelle, oomportant une baignolre ou une douche, aménagé de manière à garantir rintwrùtê personnetle, alîmenté en eau chaude et 
froide et muni d'une évacuation des eaux usées, L'installaüon sanitaire d'un logamant d'une seute pièce peut être limitée à un w.-c. extérieur au 
logement à oondition que ce w.-c. soit situé dans te mème bâtiment et facilement accessible ;
6° Un féseau éleotrique permettant l'édairags suffisant de toutes ies pièoes et des accès ainsl qua la foncîionnemant des appareiis ménagers 
courants indispsnsables à la vie quotidienne. Dans les logements situés dans ies dêpartements d'outre-mer, les dispositions reîatives à l'atlmentatron 
en eau chaude prévues aux 4 et 5 ci-dessus ne sont pas applicables,

Article 4.

Le logement dlspose au moins d'une pièce prlncîpale ayant soit une surface habitable au moins égate à 9 mèfres carrés et une hauteur sous piafond 
au moins égafe à 2,20 mètres, soit un volume habltabto au moins égal à 20 mètres cubes. La surface habitable et le votume habltable sont 
dèterminés confonmément aux dispositions des deuxlème et troisëème allnéas de l'artiole R 111-2 du Code de la Construction st de rHabitation,

Article 2 - Durêa du Cantrat

Le présent contrst est consenti et sccepté pour une durée de 3 années à compter du 10/12/2015 pour expirer le 09/12/2015.

Si le baîlfeur est une personnc physique, sl le bien est en indivision ou s ’il eppartient à une socféfé cMte immobilièt'e constrtoée entre panenfs ef efflés 
jusqu'au 4ème ctegré, la durée mMmale est de 3 ans. Si le baitleur est une personne morale, hormis te cas de la socféfé civile iwmobiltéw consiituée 
entre pgrents et alliés jusqu'au 4ème degré, la durée œ  peut êtte infërieure à 6 ans,

La durée du bail peut être réduit» à U NA N  s i un êvémment famtiial ou professionml précis le justifie (événement qui doit être mentkmnê dans le betl 
avec mdtcation de sa clate de survenance).

Article 3 - Renouvellement du contrat

A son terme, le contral pourra faîre l'objat d'un renouvellement avec réévaluation du montant du loyer dans les condttions prévues par farticle 17-2 d® 
ta tol : le Baitleur pourra proposer la réévaluation du loyer, ou le locafaire la dimlnution du loyer.
En cas de désaocord des partles ou en cas de défaut de réponse de t'autre partle sur le montant proposé, Pune ou S'autre des parties pourra saislr la 
Commisslon départementale de concillation dans les condiSons de dêîai et de fomne prévues par l articte 17-2, à savosr au moins slx mois avant le 
terme du contrat pour le Baitleur et cinq mois pour le Locataire.
A défaut d'accord constatée par la Commisslon, l'una ou taufre des parties pourra saislr ie Juge avant te terme du contrat. Si lejuge n'est pas saisi, te 
contrat sera reconduit de pleln drolt aux conditions arrtéfieures de loyer, Si le loyer est fixé judtciairement, il sera réputé nenouvelé pour la durée telte 
que définie à l'articte 10 de la toi à compter de la date d'expiration du contrat. La déclsfon du juge est exécutotre par provision.

^Article 4 -  Rsconductlon du contrat

A  défaut de congé par S’une ou l’autre des partles ou d® praposition de renouvettement falte par le Bailleur, pour ie berme du contrat, celuLd sera 
reconduit da plein drolt pour une durée de trais années si le Bailteurest une personne physique ou une personne morale vlsées à l'arficle 13 de la loi 
n“ 80-462 du 6 juillet 1989, ou de slx années si le balleur est une personne morate.
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1 - Congé émanant du Locataire :

Le congé dolt être signiflé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, par acte d'buêssler ou par courrier rerriis en main propre contne 
récéptesè Ou émargement
i! peut ètre déllvré à tout momervt par le Locataire en respectant un préavis de trois mois, courant â compter de la réception de la lettre ou de l'acle, 
ramené à un mois, sous réserve d’en justffier dans le congé, si la local loué se situe dans une des zones vrsées au I de rarttde 17 de la loi du 6 juiltet 
1989 (Zones tendues), en cas d’obtention d’un prennier emplor, de mutation, de perte d’emploi, de nouvel amploi eorisécutfvement à une perte 
d'emplol. de bénéftce du revenu de solidaritè activa (RSA) ou de l'aliocatton adurte handicapè, d’un état de santé auesté par oertificat médical 
Jusdfiant un changement de domicile ou s ïl s’est vu attribuer un logement défïni à S'artœte L 351-2 du oode de la construction «1 de l’habitation.
II est ici rappefé que, en cas de pluralité de tocataires, le congé délivré par un seul des Locataires ne le lîbère pas de son obligatïon solkfalre relaüve 
au paiement des loyers et accessoires confomnément à la clause « solidaritè -  Indivisibiîiié » ci-après.

2 - Conaé émanant du Balileur :

Le congé délivré par le Bailleur ne peut être délivré que pour le terme du contrat initial ou renouvelé en respeciant un prêarà de six mois. I! doit être 
signiflé par lettre recommandée avec demande d'avis de réœption, par acte d'huissier ou par courrier remte en main propre contre rècéplssé ou 
émargement.
Le congé du Bailleur ne peut ètre délivré que pour un des trois motifs ci-apràs, dûment énoncé dans facte :
a) rep.-ise du local au bénéftee du Balileur, son conjornt, le partenalre auquel il est lié par un PACS ennaglstré â la date du congé, son concubin 
notoins depuls un an. ses ascendartts, descendents ou ceux de son conjoint, de son partanaire ou de son concubin notoire, un des associés de la 
sooiété civile familiale proprtètaire,
b) vente du local, avec indieation du prix et das conditions de (a vente,
c> motif Hjgitimè et sérieux notamment f'inexécutlon par le Locataire d'une des obligations lul JncombanL

Le congé du Bailleur est soumis aux conditions de forme et de règufarité fixêes par l'article 15 de la loi n° 89-482 du 8 juiileî 1989.

Tous les délais prévus aux artides ci-dessus oourent à compter du jour <fe la réception de la lettre recommandée, da la signlfioation de 
i'acte d’HuÈSsier de justiœ ou de la remise du courrier en main propre contre récéplssè ou émargement.

^Artlcle 5 -  Congé

j^Article 6 -  Dsstination

Les lieux loués sont destinés à la résidence prtncipale du Locataire, i'exerctce de tout commerce ou industrie, de toute profession, méme libéraie, 
étant formellamant interdit. La domicHiation du siège d'une entreprlse commerdale n'est autorisée que dana les situations strictement prévues par Ses 
articlas L 123-10 et L 123-11-1 du Code de Commeroe et sous réserve d'en informer préalablement le bailleur dans tous les cas,

Article 7 -  Loyer

Le présent contrat est consentï et accepté moyennant un loyer mensuel de 413.59 euros (QUATRE CENT TREIZE EUROS CINQUANTE NEUF CTS) 
par mois

payabîe è terme échu au domicile du bailleur ou de son mandaîaire, soit ie demier jour du mois.

(le loyer s ’entend commo la somrne du loyer de base et du complément de loyer, s W y e n a  un)

ModBlrtés particvlières de fixation initiale du loyer dans les zonos tendms :
LorsquV y a un complément de loyer :

Le complément de loyer est fîxé ô euros en considératlon des caractérlstiques suivantes ;

II est ici prérisé que le loyer :

□  est soumis au décrat fixant annuollemertt te montant maxirmîm cTôvoluflon cfes toyers à ia relocation 

[~~| est soumis au loyer de référenco majoré fixè par arrêté préfectorai

Conformément à farticte 3 de la loi du 6 juiltet 1989, te Bailleur infomie le Locataire du mortant et dss ia date de verssment du demier loyor acctuitté 
par ie pmcédertt locataire dàs tors que ce damier a quitté le logement moins de dix-huit mois avant la signature du bait, ainsi que cte ia dsmière

révision et du trimestre cte rêfémnce :

Une contribution financiêre peut être demandèe au locataire en plus du loyer et des cbarges, farsque le Ba/7/eur a rsalisê dans les parties privatives 
du logement ou dans les parties communes de nmmeuble, des travaux d'économie d'ênergie, Cette contribution, limitée au maximum à qvinze 
années et dont te montant est fri.o et non févrsable, peut être demandèe au Locataire au titrc du pattage des économm de charge é partirdela date 
d'achèvement des travaux, dans tes conditions fixées par la rôgtementation en vigueur.
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Article 8 -  Révision

Le loyer sera révisé à chaque pêhode anmtelle sur la base de Sa varlaBon da Hndice de Rêfêrence des Loyers (IRL) publlé chaque tdmestre p«r 
l'INSEE.

L’indtoe à ratçnlr est le demier indlce puMié â la slgnature du contral, soit |e 2ème trirrîsstre 2014, soiî 125.15

L'indNse dc oomparsison sara ceiui du même tflmastie da i’année suivanis.

A défaut da manifester sa. votantê d’appliquer la révision du loyer dans un déiai d’un an suiv&nt sa date de prise d'effet, le Bailîeur e$t réputé avoir 
reoonoè au bénéfic® de la nêvision pour l’armée éeoulâe. Si Is Bailîeur manifaste sa vofcmfê d’appfiquer la pévision du toyer, cetle révtelon prend effet 
à oompter de sa demande.

[Article 9-TVavaux

1 „  A. la slgnature du iî_sjl_:

| Y  Lo Ballleur dèclara avoir réslisê, dans la Scgement, les travaux d’amèlloration ou de mise en oonformilé avec les rsomies da décenca depuls

ia firt du demier baîl qui Konl les sulvarrtes ; réfectlon totale à nauf de tout l’appartement : plomberia.

élecMcltê, ctouMage cîolswts, mlse en peiniura, réfacüon des parquals.

□  Le Baülôur dédare n’avoîr réaltsé aucun Irevaux dans le (ogemertl depuia

2 -  En cours de bail :

Le loyer pourra ètre revu è ia hausse ou é ia baissa an cours de bail, si la Ballleur et le Localatre déddent conjointemeint de rèaltear des (ravaux à la 
charga da l'une ou l'autre des partles. Un avenanl au prôsent baif devrs fixer cet accord qui détemilnera ia majoraiion ou la dimînutfon da loyer 
appllcatte à la suite de la réalisailon des travaux et les modalités, En ce qui concarn» le Bailîeur, il devra s'agir de travaux d'amélioralson.

^Article 1 0 - Charges

En sus du loyer, le Preneur remboursera au BaHleur sa quote-parl de charges régîementalres oouformément â la liste fixèe par la décret prêuu à 
l'artlcte 23 de la loi n* 89-462 du 6 juillet 1983, La llsîe des charges récgpérabtes ressod du dêcret n° 87-713 du 26 août 1987, modllïé par le dèorat 
n" 2006-1411 du 19 dêcsmbre 2008,
Les chargss sonS exiglt>(8s en contrepartie :
- des servîces rendus tfés à fusage das differants élôments da 1» ctiose louée ;

des dêpanses d'entrelien oourant et des menuea réparations sur les éWmenis d'usage oowrnun de la chose louée ;
- des impûsltlons quî corraspondent à des serwcas dont 6e Locataire profiEa dlrecîernenl,

Si le bien dépend d'une coproprlété, !a quote-psrt est Oxée suîvant les règles de répartttion en vlguaur dans l'irnmeubia- II est prèrisé que, en cas de 
modification d’une ou plusieurs rêpartltions de charges, soK lors de l’éfablissemerH d’un règlement de oopropriétè. soit par décssion d'une assemblée 
générale, ladlta modllîcatton s'appliquera de pleîn (troit.

Cas charges donnont lieu au versement d'une proviston mensualle, s'élevant à 70 auros payable an rnême ternps que

le loyer fMlnclpel, l'apuremMit des comptes étant falt par Se geslionnalre de î’immeubla et chaque année, Cette provislon sera réajustèe chaque snrtéa 
en fonction des dèpenses réetles de i'annés précédente et de l’état prévlsionnel ctes dêpanses pour l’année en cours.

Les piècas Justfficalives desdites charges seronl â la dispositlon du Locataire pendant un délai de 6 mois 

r—| En cas de colocation :
1—1 La Ballleur a souscrit une assuranoe pour le compte des cdocalaires dont le montant total récupèraWe sera vwsé par douidème. soit 

euros mensueltement

^Artide 11 -  Quittances et rsçus

Lorsque le Locataire an fara la demande, le Bailîeur lui transmettra une quitîance, qui pourra être dématériallséa, gratuitement. Dans tous ies cas oü 
le Locataire effeotuera un palament padiel, la Bailîeur lui déRvrera un raçu.

La quittance portera le détall <tes sommes verséas par le Locataire en dislinguant le loyer, les charges et accessolres.

En css de paiement par chéqua ou par prélèvement sur oompte bancaire ou postal, le montanl du loyer et de ses aooassolres ne sera consWéré 
comme réglé qu'après encalssament malgré la remise d’une quittance.
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ÂfStele 12 -  Dépôt de garantie

A la signature des pnéserrtes, io Locataire verse au bailleur qui la reccnnaît, la sonurte de 413,59 euros

(QUATRE CENT TREIZE EUROS CINQUANTE NEUF CENTIMES) 

qur ne swa pas prcductive d'intérêts.

Le montani du dépôt de garaoée correspond à un mots de loyer. Mais si le loyer est payeble dévance pour une pérkxte supérteure à un mois, aucun 
dépôt de garantie ne peut alors étre prévu. Dans celte ftypofftése, il convt&ndra d'àdapter le contenu de la présente ctause en indfquanl qu'evcun 
dépôt de garantie riesl versè par le Locataire pour garantir l'exécution de ses obligations.

Ls Bailleur pourra disposor comms II l'entend de cette somme qui sera restftuôe au Looétaire dans le dôlai maximaJ d’un mois après la restitofion des 
dés, lorsque i'éiaf des lleux de sorlie est confomie à I'état des lieux d'entrée, dèduetron faile des sommes qul pounraient ètre duss par toi au Bailleur, 
notammênt pour rèparations, remise en état ou dcnî le Bailleur pourTait être rendu responsabte du fait du Locataire. Adéfaut de reslituUon dans te 
détai prévu, te soîde du dépôt de garantie nsstant dû au Locataire après arrêté des cornptes est majqré d’une somme égale à 10% du monlant du 
loyer mensuel en prindpal, par moîs de retard. Lorsque le tocal loué est soumis au statut de la coprapriété, !e bailleur pourra oonserver une provision 
d'un montarrt ne pouvant excèder 20% du montent du dépôt de garantie jusqu'è rarrêté annuel des oomptes de rimmeubis.

^Article 13 -  Conditions généraies -  Obligations des parties

1 -  Obligations du Batileur 

Le bailleur est obiigè .
1* de remeltre au locataire un fogement dêcent au sens des articles 2, 3 e l4  du Décrei préciiè n° 2002*120 du 30 fanvier 2002,
2* de dèlivrerau locataire le logement en bon état d'usage et de rôparaiion ainsi que tes équipements meniionnés d*dessus en bon état de 
fonctionnereent, sous réserve des conventions particulîêres prèvues par la lot.
3° dassurer au locataire la jouissanca palslble du logement et, sans prêfudice des disposltlons de i'articte 1721 du Code clvlt, de le garantir des 
vioes ou défauts de nature à y farre obstade hormîs ceux consignés dans rétat des fleux et visès aux conditions particullères- 
4° cfenéetenir les locaux er> état de servlr ô fusage prévu par le présen! contnat et d*y falro toutes les rèparations, auiros que îocatives, nécessaires 
au maintiert en I'état et â l'entretien normal des locaux loués.
5° de ne pas s'opposer aux aménagetnenta réallsés par le tocataire, dès lors que eaux-cl ne constituent pas une trartsformatlon de la chose louée.
6* ert cas de mutatien, de transmetSré au locataire le nom et l'adresse du nouveau bailleur, ainsl que, le caa éehêarrt, ceux du mandatajre,

2 -  Obliaations du Locataire

Le Localatre est tenu des cfauses et conditions suivantes, qu'ii s'oblige à oxécuter et acsomplir, indépondamment de celles pouvant résuiter de la loi 
ou de i’usage ;
1° Occuper les lîeux loués et d'en usor palsiblement tant par lul*même que par ceux qui s'y trauvent avec luî.
2e Ne pouvoir ni cêder, en tofallté ou en partie, son droit à la présente iocatlon, ni sous-touer les feux loués ; ne pouvoir se substituer quetque 
personne que ce soit, nl prêter les lîeux loués, méme temporaîrennent, à des tlers.
3* Tenlr les lîeux oonstamment gamis de moubles et objets mobiliers en quantitê et de valeur suflîsantes pour répondre en tous temps du paiement 
des loyers, des accessolres et de l'exécution du contrat.
4“ Nütifier au baleur par iattra racommandéo avec demande d'avis de réception dans le mois de l’événement, tout changemont d'état civil ou de 
situation de famllle alnsi que fadoption d'un pacfe dvil de solidarité (PACS) avec indicalson da I'état civil du partenaire, pouvant survenir au cours du 
présent contrat ou de son renouveilement, En cas ds dlvoroe du locataire, it y aura solidarité entre lul et son cxwjoint pour le paiement des loyers, 
ebarges et accossoires afférenis é la pêriode antérieure è la date d'opposabllité aux tiers du jugoment de divorce ainsl que pour le paiement des 
rèparations locaSves. En cas de PACS ii sera fait appllcation des dispositions de I'articte 515-4 du Code clvlt. En cas de dècès du locataire, II y aura 
solidarité et IndïvisltMlité entre ses hériliers el reprèsentants pour le paiement des loyers et accessolres ainsl que pour l'exécution des conditions du 
coiiuat sous rèserve des dlspositions des artsdes 802 et suivents du Code clvlt. SI la notlttcaUon prévue à l'artlcle 877 du Code civil devenalt 
nécessaire, son ooût serait â îa cftarge de ceuxà qui efie seralt faite. La présente clauso ne constttue en aucun cas une dérogstion aux règles de 
oontlnuation txi de transmlsston du contrat de Iocatlon énonoées à fartrde 14 de la iol ns 89-462 du 6 jultlet 1989 qui sont seules appllcables.
5° Prendre à sa cbarge el d'exécuter, pendant le cours de l'occupatlon, dès qu'Us seront nécessaires, l'entretien oourantdes lîeux loués et des 
équipements, les manues rèparations et l'ensemble des rèparations locatives sauf si celles-ci sont oocasioiwées par vétusté, matfaçon, vlce de 
conslruclion, cas forturt ou force majeure, de maintenlr les lleux loués pendant toute son occupetion en bon état de rèparations locatives et 
d'entretien courent, de les rendre tels en fln de Jouissence.
6“ Ne pas faire supporter aux planchers de cbarges excessives.
7“ Ne faire aucun changemont de dtetribution ni travaux do transformation dans les lleux loués, sans autorisation expresso et par écrit du bailleur. À 
dàiaut de cet accord, ce dernler pourra exiger la remise en état des locaux ou des équipements au départ du iocataîm et â ses frais ou oonserver ïes 
transformatloris effectuées sans que te localatre puisse récfamer une indemnKè pour tes frais engagès. Le bailleur pourra êgalement exiger, aux fraiâ 
du locataire, la remise immédtate des Beux en I'état, au cas où les transfomnations înettraien! en pèril ie bon fonctionnemervt des équipements ou la 
sécurité du local, le tout sans prôjudlce de tous dommages et Intérêtë.
8“ Faire ramoner les chemlnées, condutts de fumèe et d'aératîon â ses frais, par une entreprise qualiflèe, aussi souvent qu'il sera nécessaare ou 
prescrit par les règlements admlncstratlfs fois par an et êgalement en fln de jouissanoe, même s'ils n'Oint pas èté ufîiisés, Faire entretenir 
réguHèremertt et au moins une fois par an, par une entreprise qualifiée, la cbaudtère du chauffage œntral et ie ou les chaufle-eau qut sont ou 
pourfaierrt être instaltés dans rapparteroent, les tuyaux d'évacuatlon ei tes prises d'alr. Weilier au malntlen en parfàrt état des canatlsaflons intàrieures 
et des robinets dteau et de gaz, de môme que des canafisatlons et de i'apparolllage èleotrique è pertir des coffrets da dlstributlcm. Farre procéder au 
moins une fois par an à l'entretien des robineUeries ot installatloos senitaires si un contrat cotlectJf n'esl pas souscrit pour llmmeuble. Justlfier de ces 
entrellens à la demande du balHeur.
9* Permettre l'acoès aux lleux loués pour la préparaflon et l'exécution de travaux d'smélioration des parties communes ou des perties privatives du 
méme îmmeuHe, de travaux néoessaims au matntfen en état ou à l'entretien normal des (ocaux loués, de travaux d'amélîoratton de la performance 
énorgétlque à réaliser dans oes locaux et de travaux qui permettent de remplir los ob%at»ons mentronnées au premïer atlnéa de l'artlcle 8. Les deux 
demiers alinôas de I'articte 1724 du code civil sont appllcables à ces travaux Le Bailleur devra infbrmer fe Locataire avent le début des travaux, de 
teur natuns el des modailtés de leur exêcution par une notifteatton de travaux qui lui est remise en tnaln propra ou par lettre recommandéo avec 
demande d’avis de réception. Lesdits travaux ne peuvent ètre réailsés les samedis, dimancfies et jours férlés sans l'acoord exprès du locataire.
10° Supporter toutes modiflcations d'amvées, de branchements ou d'Instaltetions intérieurs et tous remplacements de compteurs pouvant être 
exigés par tes compagnles distributrices des eaux, du gaz, de t’éiactridté, du chauffage urbaïn, des télécommunlcatlons ou de tout autre servlce alns

EL.lV  limabiliar 35 * Adressiÿ : 31 bis Ccura du Marèdiei FûcH 33030 Bantaaux - RCS N“ 442 97^ 142 0C019 - SARL aü c^ailar ds 10 QGO € 
Reprèsen£è(«) jsar ÔOOAT V iig ll^  >’ Géfânî»- C&fe %afBœs<mn«1a Transanbcrti : 330632117- Dàlivfêô pnr ; Pi4feclui« da Gl'ondfL tB
GaitsnL : SQCAF 2§.Avdftüe ce Süff/er 75D15 PARJS - Sarunlia : Transaclioa Sans de forvJs 110000 lltds -

i

U  4
'■•Z /J 6''14



serviess, fluides 00 autres, setort les indlcations de ses compteurs et ralevès,
11" Rêpondre des dégradaîtons at pçrtes qui surviennerst au cours de son occupation dans les tieux Ioués, à molns qu'H ne prouva qu'ellas ont eu 
lîeu par cas rie force maieure, par faute du baieur ou par le fsît d'un tters qu'W n'y a pas intnoduiî ; da répondra égsfeTnent des dégradatlons et pertes 
oausêes dans les parties eommunes par lui-même au les pcrsonnes qu'lf sura introduites dans l'îmmeuble, ssns préjudtce de l’applfcatlon des 
disposltions des artictes 1733 ei 1734 du Code cfvil,
12” Faire assurer convenablerrvent contre l'incendre les exptosions et les dégâts des eaux, son moWlter ei, !o cas écbéeni, celuî mls à sa disposition, 
ses amènagements, ainsi que le recours des volslns et les risques locatife. par uno compagnte d'essurances. et en {ustftïer au bailleur alnsf que du 
paiement des primes, chaque année, A dêfsut, un mols après une mise en demeure rvon sulvie d'effet, le Sailteur pourra souscrire uoe assurance 
pour le camptô du Locataire et M répercutar te mootant des primes par dotizième dans les condstions prévues par rartieie 7 de la lol n” 69-462 du 6 
juillet 1989. Cette assurance constitue une assurance pour cornpte au sens de l’article L 112-1 du code des assurances.
13” Wclarer immédlatement à sa compagrte d'assurancas et on Informer conjointament te bailleur toul sintstre ou dègradafen s’étant prodult dans 
les lieux Ioués, quand blen même II nten résulferait aucun dègât apparant, sous peine d'âtre tenu personnellement de rembourser au bailleur le 
rnontart du préfudlce direct ou indireet résultant pour celul-ci de ce sinistre at d'étre notamment responsabla vls-à-vss de M  du défaut de déclsration 
en temps utlîe dudit sintetre, En cas do sînistre, les somrnes qut seronl du®s au locataire par la oompagnie tfassurances formaront aux lieu et ptaee 
des objets mobfllera, jusqu'au remplaœment at rétabtlssement de ceux-a, la garantle du bælieur, les présentes valant transport en garantte au profït 
de celul-ci de toutes îndemnîlés d'assurance Jusqu'è concurrenoé des somrnes quS luî seraterst dues, le bailleur se réservant la taculer le présent 
contrat et le transport en garanlie qu*il cotnporte S son profit â la compagrvîe tfassuranoes du locataire,
14“ Ne faire euoun usage d'appareH de cfiauffaga â oombustion lente, ne pas brancher d'appareils è gaz ou au floul sur des condults qul n‘cnt pas 
êtè conçus pour cet usage. Ne pas obstruer les ventilattens dans les pldces oü etles exlstent Veiller à la bonne aératlon du logement, te  locataire 
sera responsabla de tous dégâts et conséquences, de quelque ordre qu'its soîent résultant de l'inobservallon de la prèsente clause et également 
des dégâts csusés par btstrage, oondensation ou aulre.
1S” Renorscer à lout racours contro te bailfeur, sauf feute avérée de la pari de œ dernier :
a) en cas de vol, cambriolage ou tout acte délictueux ou crimsnel oofnmis dans tes tîeux louès ou les parties communes de flmmeuble ; 
b} en cas d'interruption aocidentelSe dans le sefvtoe de J'eau, du gaz, d® l'électricité, des téléccmnmunications, de l’asr oompnmé ou oonditi<Hiné, de Sa 
venfîlaliors mécBniqué, du chaulfaga, de l’eau chaude ou de tout aulra sen/lce, du foncHonnement du ou des asœnseurs s'II on exlste ou de tous 
aotres éléments d'équqwment ;
c) pour toutes Iss oonsèquences qul résuîtoraient de le remise des cfés par te locataire aux employés da l'immeuble ;
d) au cas où tes tleux vlendrelent à êtra détrults en totafrté ou en parlie, ou exproprlés
e) en cas de trouble ou dommage subi du fait rfautres focataires ou occupants de l'tmmeuble ou toute autre personne,
16“ Se conformer aux usagcs en vigueur, aux rêgtements da poilco, au règlement de copropriété de rimmeuble, airssi qu”à tout rè^eraent Èntérfeur, 
en matlÈre de bonne tenue des Imnaeubles et notamment ;
a) ne rien dèposar nl faire aucun dêballage ou embsllags dans Ses parties eommunes de rrmmeubte ;
b) ne pouvolr faire passer les liyraisons et meubles que par l'escalier de service ou lo monte-charge s'H en exlste, l'usage de l'ascensaur étant 
teterdlt dans ces cas ;
c) ne pouvoir faire entrer de vw'ture ou tout autre vébicule ni entreposw quol que çe solt dans les parties eommunes de l'immeubta ;
d) ne pouvoir faire dans les lieuK ioués aucune vente pubfique, même parautorité de JusBce ;
e) velilerà ce que la tranquiillté de la maisoo ne soit troubiéa en aucune façon par lui-même, sa famHle, ses visiteurs ou son personnei ;
f) rr'exposer aux fenêtres, aux batcons et sur les terrasses nl linga ni autres ob|ets ; de ne pas lalsser écouter d’eau, n'apposer ni plaque ni éoriteau 
dans les parties eommunes do rimmeubie ;
g) n*avoir dans les üeux Ioués aucun animal autre que famier et à la condition encore que iedit anlmai ne cause aucun (légât â llmmeubie ni aucun 
trouble de jouissance aux occupants de ce!ui-ci. Ne pouvoir détenir dans les lieux un cbien appartenant à ta première catégorle mentionnèe è l'artieie 
211-1 du Code rurai ;
h) prendra toutes mesuras de destfuction des rongeurs, insectes ou tous autres anlmaux miisibles dans les lieux Ioués. Oèciarer en mairle et en 
informer conjotntemenl te bailleur, la prèsonce d'insectes xytopbagas dans l'immeubie dès qu'il en a connalssanoe,
17* Donner accès dans les taux Ioués au baiileur, au syndic de la copropriété ou è Seurs représentants, è ieurs erehîtectes ou à teurs entrapraneurs, 
aussi souvent qu'il sera nécessaire moyennarit avertissBment prèalabte, sauf cas d'urgersco.
18“ Satisfaîre à toutes les charges de vâlle ou de poltee dont les locataires sont tenus, acquHter tous Impôts et taxes è ia charge des iocataîres 
en cette qualrté et en justlSar au ballieur avant son départ des lieux.
19“ En cas de vente dés ou pendant te délal de préavts appiicable au congê, souffrir l'apposrtlon d'ècrfteaux, lalsser vlsiter les lieux pendant deux 
hcures les Jours ouvrables, par accord entr© les parties et è défaut entre 17 at 19 heures.
20 “  Ne pouvoir dèménager, même partfelfement, avant cfavoir payè te montant du loyer et des accessoires jusqu'à fexplratlon de i'occupatron et 
fustrfié par présentation des aoqulls, du palement de toutes ses carrtribulions personnelfes ou autres affôrentes aux lieux ioués et de ceSui des 
servlces mis è sa disposîtlon par 1e bailleur. À ia rastitutlon des ctés, il sera dressé un état des lieux contradictolre entre les parties ou à défaut par 
buissierde Justice comme il a été dlt d-dessus. Le locataire aure i'obHgatlon de faire connaftresa nouvelle adresse au bailieur ou à défaut fera 
connaître l'adresse où devront être envoyés tous dQCuments reiatlfs â la liquidation des comptes et de toutes autres questtons aférentes à la 
locatîon.
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Conformément à l'artide 8-2 de !s ioi n° 89-462 du 6 juillat 1989, un état des lieux oontrsdictoire est établi le 10/12/2015 alnsl que tors de te 

restitution des clefs par le Locataire.

Dans un défai de 10 Jours à eompter de son établessement, la Locataire peut demander au Baiileur ou à son représerctant de eomplêter l’état des 
lieux,
Durant te premier mols de chawffe, te Locataire pourra dermmder que l’état des lioux soiî eompléiè par l'état des élèments de chauffage,

L'état des Heux est compfété par les reîevès des index pour chaque énengîe en présonee d'une instaflation de chauffago ou d'aai! ctiaude sanitaire 
imjMduelle ou ooilective avec un comptege individuôi,

L'état des lioux sora annexé au présent contrat. Dans le cas où t'ètat des Ueux serait établi par un huissier dô jusiice, à la requête de la partie la ptus 
diligente, tes parties en su pporteront les frais par moltié. L'hutssier devra avertlr les parties aumoinssept jours à l'avance par lettre recommandé 
avec avls de récaption.

En oomparant l'état des lieux dressé â l'arrivée et au départ du Locataire, le Baiileur pourra demarsdar réparation des dètériorations causées par te 
Locataire. A défaut d'état des lieux d'eni/ôa. le iogement est présumé avoir été délivré en bon état, sauf si te Looafaire apporte la preuve contralre ou 
si le Batlleur a fait obstade à l’é-tabllssement de l'état des iieux.

^Argicte *14 -  gtats des lieux ~

fArticle 15 -  Toîéranoos

îl est formellement oonvenu que toutas tolôranees de la part du Baltlaur retativés aux dauses ot eondltfor» ènoncées cf-dessus, quoiles qu'an aient 
pu être la fréquencô ou la durée, ne pourront en aucurr cas étre consMêrées comme apportant une modlflcatlon ou suppression de œs clauses ei 
oonditiorm, nl génèratrices d’un drort quelconque ; le Baiileur pourra toujnurs y mettre fin par tous moyens, aprés ure mtse en demaura adrassée au 
Locataire.

Toute modificatlon aux cîausos et conditîons du présent bail rse pourra rntervenir que par écrtt.

fArttëie 16 -  Solidaritô -  Indîvisibiltîé

Les Locatalres sont tenus solldairQmanl at indlvislblement à l’ègard du Baiileur au paiement des loyers, charges et accessoires dus en appllcation du 
présent bail.

Le congè délivré par i'un des Locatalres ne le Irbère pas de son obligatbn solidaire reiative au paiement des loyers et accessoires. Cette solidaritè 
conîinuera de produire ses offels, vis-é-vîs du Locataire parti, pendant une durée de slx mols à eompter de la date du congè ou Jusqu’à son 
rempfacement par un rtouvaau locataire. Le Locataire parti restera solîdairemenÈ rosponsa.ble des dettes nées durant catia périôde.

$1 les Locaiaires sont mariés, iî y aura solidanté entre aux pour le psiemenf des loyers, charges et accessoires ainsl que pour les réparations 
iocatrves, jusqu'è la date d'opposabrlité aux tlers du jugamsnt de divorce. SI les locataires sont unis par un PACS, il ost fait appllcation des 
disposttions de l'artide 5154 du Code dvfl.

Artîclo 17 -  Clausa résolutoire -  Ctause pénale

Le présent contrat sera réslllè Irnmédiatement et de plaln drott, deux mois après un commamJement demeuré mfruotueux, sans qu'tl solt tjesoin de 
falre ondonner cette résolulïort en justice, dans tes cas suïvants :
- non versement du dépôl de gamntie prévu au contrat ;
- défaui de paiement aux termes convenus de tout ou partie du ioyer et des charges .
Le délai sera de un mois en cas de défaut d'assurance contre les risques localrfs ou à défaut de jusüfication au bailieur à cltatiu# période convenue. 
Une fois acquis au Baüteur le bénèfice de ta ctause résolutoire, le Locataire devra libèrer Immédietement les lieux ; s'tl s'y refuss, son expulsion aura 
Seu sur sîmpla ordonnance de réfénè.
Le présent contrat sera ègalement rêsilié de plaîn droît en cas de non-respect do l'oblîgation de jouisaance paislbîe dcs feux loués ou cte troutrfes de 
voisinage conslatès par une dècîsion da justioe passèe en force de choso jugée.

En outre, si le Locataire déctiu cte tout drûrt d’occupetion ne lïbère pas tes Hbux, résiate é une ordonnarsce d'exputsion ou obttent des délals pour son 
départ, il devra verserpar jour de retard, outre les charges. une Indomnité conventionnelte d'oocupatlon égale à deux fcxs te Ioyer quotldien, oeci 
jusqu'è complet déménagemant e1 restilution dea clés. Ceüo Memnité est destinée à dèdommager le Baiileur du préjudtce provoquè par l'occupaîion 
abusive des lieux loués faisant obstade è fexercice des droits du baltlaur.
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Articie 18 -  Cautlonnement
V.... .. .................................................... ................— -------------------------------------------------- ------ ------------------ ------------------------ --------— ------— ---------
Le présent contrat est soumis à la foumiture de l,'angagemenf de eauitan solldaire d'un Uers par acte séparé, comportant renonciatîori au bénéfice de 
dîscussion et dlvtsion déftnl aux artlcles 2303 et 2304 du Code Civll, qui s'engage en cas de défaillance du Locataire, è exécuter Ies obligations 
résultant dudii contrat.

L'angagement de cautlon devra mentionner de la main de la personne qul se porte caullon, è peirse de nultltê :
- Qu'il reoonrwtt avoir reçu un exemplaire du contrat de (ocation dont II sera ègalement slgnataire,
- Qu'il reconnaît la nature et la portée de son engagement,
- Lldenüté du bénôftcialre de rengagement de cautsors,
- L'idanllté du colocataire pour lequel I® congé met fin à l'engagement de cautlon, lorequ'll s'agit d'un contrat de colocstfoft,
- La durée de son ersgagement,
- Le montant initîal du toyar et des otwges,
- le s  sommes couveriGS par son engagement, à savoir : îoyer, y comprie la toyer révteé dans les conditlons prévues par le présent contrat, avec îos 
întérèts, charges looatlves récupéraWes, dépôt de garantîe, Indemnités d'oecupation. asirelntes. dégradations at réparations locatives, ftais et 
indemnités de révanluetie procédure.
- Le montant maximum, Inscrit en cbiffras et en lettres, de son engagement,
- Le contonu de favant demwr alînéa de l’artide 22-1 de la toi 0” 89-462 du 8 jultlet 1989, à savoir : « Lorsque te cautlonnement tfobllgatJons résultant 
d'un contrat de locaüon conclu en applicatlon du présent tllre no comporte aucune indication de durée ou torsqua !a durée du oautlonnement est 
siipulée Indéterminèe, la caution peut le résilier unilatéfalemeni. La résiliatton prend effet ati terme du contrat de tocatlon, qu'il s'agîsse du contrat 
inltlal ou d'un contrat reconduît ou renouvelé, au cours duquel le bailleur reçoît nûtiflcalton de la résïliatlon »,

tl est rappelé que aucun cautlonnement ne peut êtrc dernandé, é peine de nulfiié, par le Bailleur qui a souscilt une essurance garanUssam les 
obligations locatives crn toute autre forme de garantie. sauf lorsque le logement est louê à un étudîant ou un apprenti.

Artlcle 19 -  Dossler de Oîsgnostic tcchnîque

4 - Sltuation de l'îmmeuble au raoard des risques naturols. mînlefs et technoioaiques tartlclc L 128-5 et R 125-23 du Code de 
i'environnement)

Le Bailleur déclara qu'à ce jour, les locaux, objets des présentes, enlrent dans !e champ d'appticatlon des adîclas L 125-5 et R 126-23 du Code de 
i'Envtrarmemerrt relatifs aux risques technoiogiques, naturels, minlers et sismiques. En conséquenoe, le Bailfeur annexe au contrat un état des 
rlsques étabti depuis moins de six mals à la date des préaentes, et conforme â un modèle êtablî par arrêtê roinistérlel du 13 octobra 2005, ainsi 
qu'une copie du plan et de ses armexes cartograpbiques permettant de localiser l'îmmeuble au regard de ces risques. Le Locataire üédaro avoir pris 
rxmnalssance de ees documents et faire son affaire personnelle de cette slîuation,

2 - Sltuation de rimmeuble bâti à l*éoard de stnistres antérleura causés oar une catastroohe naturelle ou techrolonioue

Le Bailleur déolare que nmmeuble n'a pas suW de sinistra ayarrt rfonné lieu «u versement d’une îndemnlté d’assurance gararriissarit les risques de 
cetastrophes naturelles {arlicfe L 125-2 du Code des Assurances) et tecbnologiques (articie L 128-2 du Code des Assurances).

3 - Diaonostic de Performanca Enerttétique iDP B

Le Bailleur remet au Locataire un DlagnoetJc de Performance Energétique (DPE) établl en date du 26/11/2015 . établl par une personne

remplissant les conditlons de quatlticatlon exigées par la rôglementation.

II est id  rappelé que le tSapiostlc énargétique n‘e qu'une valeur mformalivft.

4 - Constat des Risoues d'ËxposiUon au Plomb (CR£P)

Le Baîltaur remet au Locataire un Constat des Risques d'Exposltlon au Plomb (CREP) prêvu aux ertlclas L 1334-5 et L 1334-7 du Code de la santé 

Publrqus, établl en data du 2S/11/2015 et dressà par une personne répondant aux oondilions de farUcte L 271-6 du Coda da la 

Construction et da l'Habitaliors.

5 -  Amianto

L'îmmeuble dont dèpertd le logement, cdjjet des présenles, ayant été construit avanl te 1er juillet 1997, entre dans le diamp d'applicatlon des artictes 
L 1334-13 et R 1334-23 et sutvarrts du Code de ia santé Publique rstatifs à la protection de la populafion çontre les risques sanitalres Siés à une 
exposition à l'amlante dans les immeuWes Wtls, le Bailleur dèclara qu‘a étè constitué un dossler tecbnlque sur ïa rechercbe, fldenfiffcation et l'état de 
conservation des flocages, catortfugeages et faux plafonds dans les pefties coînmunes et ies parties privatives constituant îedlt logement:.
Le Bailleur tieot les résuttals de contrûJe â la dispositlon des occupants de l"lmmeuWe et de certains agenls admlnSstratifs. II les communiqueTa à 
toute personne appalée à effectuer des travaux dans l'îmmeuble, oonfbnmément à l'arficle R 1334*22 du Code de la santé Publique.
Le Bailleur déolare qu'il a en outre été consffluê un dossler lechnsque « amiante » au sens de l'articte R 1334-26 du Code de la santé Pubtique sur les 
pertles communes de l’îmmeuble, tanu à la dlsposifion des occupants de l'îmmeuble et de cedaîrts agents admlnlstratlfs, par le syndic, qui les 
oommuniquera è toute personne appelée à effectuer des travaux dans r'BnmeuWe. cartfemièrnenl à l'artlcle R 1334-20 du Code de la santé Publique. 
En outre, le Railteur remet au Locatalra te copie de la fibhe fécapitulative de ce dossler tecfinique « Amiante » qui est annexé eu présent bail après 
visa des Parties.

6 -  Installation de ttaz et électricité fAorévoir lorsoue l’installation à Plus de 15 anst
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Un ètat de t'Installalion sntèrieura d'éiectricifé et de gaz dont i'objet est d'évatuer les risques pouvant porter atteinte à la sèOJfitè des pereonnes, est 
annexé au dossier de diagnostic technÈque,

7 -  informaflon sur los modalités de réce-otlon des services da tétévlsion darta l'Immeubte

Jf est annexée au présent bail, une lisfe énumôrant les équipements d'accès aux technologles de Ursformatson et de ta comrrsunlcatfon (càble, TNT, 
fibre optlque etc.,.}.

8 -  Dêtscteurs de fwnée normaiiség
__ !________ _________________ ________ ________________ ____________ __________

Confonmémeni à robtigatlon édtatèé par la ioi n° 2010-238 du 9 mars 2010, ie Baiileur a procédè A rïnstaîlaüon d'au moins un détecteur de fumèe 
normaifeé dans le fogement

IIappartlent au Bailîeur de s’assurerdeson bcm fonotionnement du dïspositif lors de l'étabfiesement de l'état ôes Beuxdenlrée.
II appartient au Locatalra de vetller à rentrellen et au bon fanctlonnément du dssposttlf et de procèder â son renouveltement, si nècessalre, tant qu'il 
occupe te togement.

9 -  Notica d'Informatron

Une nofice d’informatlon relative aux droits et obîigatïons des Locataires eî des Ballleurs est annoxèe au présent ball.

^Artlcia 20 -  Enregistramartt

te  pnâsent coniret ne sera sournis è l'enregistreroent qu'à fa demamte de rime des parttes et à ses frais.
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|A rtic ie  21 -  Frais et Honoraires

La rêmunécatlon des personnes mandatées pour aa livrer ou prêter leur eoncours à l'eutrewise ou à la nègocialion d'une mise en loeatîon d'un 
Sogement, tel que définl aux artldes 2 et 25-3, esl à la charge excluslve dti bailieur, è l'axcaptian des horwalres llés aux prestatlons mentiomées aux 
detrxlème et irolsfème alinèas du présent f.
Les iiorwratma des personnes mandatées pour effectuer la visite du pnaneur, coostituer son dossler et rédiget un ball sorrt parl&gés entre te baîlteur 
at le preneur, La montant toutes taxes compriseé imputé au preneur pour ces prestations ns peut axcéder calui Imputé au beBlew et demeore 
intefleur ou égal à un piafond par métre catré de surface habitabte de la chose louée fixé par vole réglementalra at révtsable chaque année, tterœ des 
conditfons défintes par dêcret,
Ces bonoraires sont due à ta slgnature du bail,

Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un ètat des lleux sont partagès enlre le balileur et le preneur. Le montent toutes taxes 
oomprtses imputé ao locataire pour eetta prestaSon r» peut excéder cetuî împuté au bsilîaur et demeure inférieur ou égal à un plafond par roètre 
carré de surfaœ hatûtable de la chose touée îixé par voie ré f lamentaire et rêvlsabte chaque année, dans des corxtitîons définies par décret. Ces 
horvoraîres sont dus à compter de le rèalisatlon de la preetatkui. (arttde 5-1 de la lol du 6 juUtet 1980).

Montant maximal das honoraires de visite du bieo, de coosWudors de dossîer et de rédaction d'acte à la charge du toeatalre sufvant la fooallsafton du 
blen, montant TTC par m* de surfece hsbitable (décrel du 1er août 2014) :

□  Zona très tendue : 12€ 

f jy jz o n e  tendue : 10€

' | Autre zona : 8€

Montant maximal das honoraires d'éiabtissement de l'état des îleux d'entrée à la charge du looateîre, montant TTC par ma de surface habltabfe 
(décrel du leraoût 2014) : 3€

Par conséquerît, les honoraires du Msmtataire se décomposeront comme suîî :

Preaiatfon Montant TTC « la charge du locataire Montant TTC à la charge du bailieur

-visite du tocataire

- oonstltution du doasierdu iocataire 

• rédaction du contrat de ball

- réslîeation de l'état des Ileux

- prestafion (préclser la rsature) à la 
charge excluaive du bailieur

218 €

]

218 €

Total 216 € 216 € j

^Article 22 -  Election da domicile

Pourl'exéeution des présentes et de feurs suitas, les parties font éfecfion do domicife é leurs adresses resperJîvss telfes qu'îrrdlquées en fête des 
présentas.

En cas de modiflcation, chacune des parties devra en Informer Fautre par lettre recommsndée avec demande d‘avls de réception dans les 8 joura. A 
défaut toute notificatlon faite è l'adresse indiquèe en tête des préserrtes, sera réputée vatablemant falte.

LISTE DES CHARQES RECÜPERABLES PAR LE PROPRIETAJRE AÜPRES DU LOCATAfRE

Annexe du décrot n* 87-713 du 26 août 19B7 oris en aopllcaiîon de l'article 16 de la lol n" 86-1290 du 23 décembre 1986.

I, - Ascenseuns et monte-charge,
1, Dépenses d'éleetrîdïé.
2, Dépenses d'exptoltatkm, d’entnsiien oourant, de menuea rèparatkws :
a) Exploilatlon ;
- visite pèrtodlque
- nettoyage et graissage des organes mécanlques,
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- examen semestrlel des cêbies,
- vérification annuefle des parachutes,
- nettoyage anmjel 
» de la cuvatla,
• du dessus de ia cabrne,
• de )a macbJnerte,
• dépanrtags ne néoessitant pas de rèparations ou foumitures de piêces ;
• tenue d'un dossier par rentreprise d'entretiert menSiomian! tes visites technlques, incidents etfalls Impartants touctiani l'appareil.
b) FoumJlures reletives
- à cû-s produiis ou â du petit inatérfel d'entretien (chlffons, graîsses et hulSes néœssaires)
- aux lampes d'éclairage de fa cabine.
c) Menues rèparations :
• de la cabrrte (boutons d'envoî, pauméifes de portes, contacts de portes, ferme-portes automaaquss, coutisseaux de cabîoa, disposîtif de sécuritê de 
saull el ceflufe photo-électrique} ;
• des paliers {ferme-portas méeanîques, éjeciriques ou pneumatiquas, serrures éîectromécanlques, contacls d» porte b! boutons d'appel) ;
- des balais du moteur el fusi'bles.

11. - Eau froide, eau chaude et chauffage colieetif des iocaux prlvatlfs el des partles communes,
1, Dépenses relatives ;
- A feau froide et chaude des locatalres ou ocoupanîs du bâiiment ou de iensemble des bétlmenls d'îiabitation concemés ;
- A t’eau nécessaira è l'entretieni courant des partles communes du ou desdits bâtiments, y oompris te statlon d'épuretion ;
- A ['eau nécessaîre à t'entretien courant des espaces extérieurs ;
- Les dèpsnses relatives ê la consommation d'eau lnciuerit l'ensemble des taxas et redevancss ainsi que les sommes dues au tilre de la redevanoe 
d'assainissement, è l'exctosion de cailas auxquelles le propriétaire esl astreint en apptiealion de l'artlde L.35-5 du Gode de la santé publlque ;
- Aux produiis néoessaires à l'expiollatton, à feniretlen eî au traitement de l'eau ;
- A i'èloctfitiité ;
- Au combustible ou à la foumitura d'énergie, quelle que soit sa nature.
2. Dépenses d'exploüation, d'entfetien courant et do menues rèparations :
a) Exptoitation et entretien courant ;
• nattoyage des gicleurs, étectrtxtes, ffltres et dapets des bnüîeurs .
- entretien courant et gratssage des pompes de relais, jauges, contrôleurs de niveau ainsi que des groupes moto-pompes et pompes de puisards ;
- graissage des vannes et robdnets et rèfectîon des presse-étoupes ;
- remplacement des ampoutes des voyants tumtneux et ampoules de chaufferie :
- entretien et réglage des apparerls de régulation automafique et de leurs annexes ;
- vériftcaiion et entretien des règutateurs de tirage ;
- règiage des vannes, robineis et tés ne comprenant pas l’équillbrage :
- purge des polnts de chauffage ;
- fraïs de contrôles de combustion :
- ertretien des épurateurs de fumée :
- opératlons de mise en rapos en ftn de salson de chauffage, rinçage des corps de chauffe et tuyaufaries, nettoyage de chaufferles, y oornpris leurs 
puisards et siphons, ramonage des cbaudières, cameaux el obeminêes ;
• oonduife de chauffage ;
- ffats de location d'entretien et de relevé des comptoufs gértêrsux et individuels ;
» entretien de l’adoucisseur, du délartreur d'eau, du surpresseur et du détendeur ;
- contrôlas péfiodtques visar.t à êvtter les îuites de fiulde frigorigène des pompes à ohaleur ;
- vérification, nettoyage et graissage des otganos des pompes à chaleur ;
• nettoyage pèriodîque de ta faee extérieure des capteurs sotaires ;
- vèrrfioation, nettoyage et graiasage des organas des capteurs soialtas.
b} Menues rèparations dans les parties communes ou sur des éléments tfusage commun :
- rêparatîon defuites sur raooords etjoints ;
- remplacement des ioinls, ctapets et presse-étoupes ;
- rodage des siegcs da dapets ;
- menues rèparations vlsent è nsmédser aux furtes de flutde frtgofîgèrre dès pompes â chateur ;
- recharge en fiuide frigorigène des pompes à chaleur,

tti, - Instaliatlons IndividueJles,
Chauffage e! prockiciron d'eau chaude, dfstribution d'eau darvs tes parties privatrves :
1. Dépenses d'afimeniation corrmume de oombustibte ;
2. Exptoitation et entretien courant, menues rèparations :
a) Exptoitation et entretien courant ;
- régiage de débit et tempéralure de l'eau chaude sanitaire ;
- vérification et règtage des apparerls de commande, d'aeservissement, do sécurtté d'aquastat et dc pompe ;
- dèpannage ;
- contrdle des raccordements et de i'alimentation des chauffe-eau ètectriques, contrôie de t’intensïtô absorbée ;
- vérification de fétat des résistanoes, des thermostats, nettoyage :
- réglage des themiostats et contrôie de ta température d'eau ;
- contréte et réfectlon d’étanchéité des raccordéments eau froids - eau chaude ;
- contrôie des groupes de sécurité ;
- rodage des sièges de dapets des robinsts ;
- réglage des méoanismes de chasses d’eau.
b) Menues rèparatiwns :
- remplacement des bilames, plstons, membranes, boites à eau, allumage piêzio électrique, dapets et joints des apparaBs è gaz ;
- Wr^age et nettoyage des corps de ehauffe et tuyauteries ;
- remplacement des Joints, clapels et presse-étoupos des robinets ;
- remplacement des Joints, (totteurs et joints clocfios des chasses d'eau.

iV. - Parties communes Iniérieures au bàtimerst ou â l'ensemble des bâtiments d'habitstion.
1. Dôpanses relatives ;
a) Al'électricité ;
b) Aux foumitures consommabtes, nolamment produits d’entretien, balais et petit matériel asstmflè rsècessalres à l'entretlen da propreté, sel.
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2, Exptoltation et entretien courant. menues néparations ;
a) Enîttelien de la mimrtarie, pose, dépose et entretien des lapls :
b) Menues réparations des apparolls d'entretien de propretè tels qu'asplrateur,
3 Entretien de propreté (frais de personnel).

V. - Espacos extérieurs ao bâtlment ou à fensemble de bâliments d'habltation (voïes de drculaton, aires de stationnement abords et espaces vorts, 
aires et équlpements de jeux),
1. Dèpenses relatives ;
a) A rèteetricitô :
b) A i'essence et huîle ;
c) Aux foumitures consommables utlllsées dans l'entretien courant :
* ampouies ou tubes d'édairage,
- engrais, produits bactériwdes et însactlcides,
- produits tels que gralnes, fleurs, plants, piarsles de remplacement, è rexcluslon de celtes utilisées pour ia réfectiors de messifs, plates-bandes ou 
hales.
2.
a) Exploitatioo et entnetten courant ;
Opératlons de coupe, désharbage, sarclage, raSssage, nettoyage et arrosaga ooncemant ;
- tes allées, aires de steiionnement et abords ;
- tes espaces verts (petouses, massifs, arbustes, haies vives, plates'bandes) ;
- !es aires de jeitx ;
• les basslns, fontaines, csnîvaaux, canallsations d'évacuatlon des eaux pluviates ; 

entreUan du matérM boriicote ;
• rernplacament du sable des bacs et <tu petlt matèriel de jeux.
b) Peînture et monues néparations des bancs de jsrdins et des êquipements de Jeux ei grifîages.

VI. * Hygiène.
1. Dépertses da foumitures consomrmbtes :
- Sacs en plasîique et en papier nécessalres à î'èlimiraton des rejets ;
- Produits refatifs à la désinsectfsatîon et à la déslnfection, y comprls des coionnies sècbes de vide-ordures,
?.. Exploîtation et entratlen courant ;
- Entretien et vidange des fosses d'aisancee ;
- Entretien des appareils de condttlonnement des ordures.
3, Elirnlnation des rejets (frate de personnel),

VII. - Equlpemertts divers du bâüment ou de l'ensemble da bôtlments d'habitattor».
1. La foumiture d’énergie nécessaire à la ventilation mécanïque.
2. ExpWlation et entretien courant :
- Ramonage des conduits de ventitation ;
- Entretien da la ventilation mécanique :
* Entretien des dlspositifs d'ouverture automatique ou codée et des mterphone3 ;
- Visltes pèrtodlques à l'exœptioo des oontrôîes réglementaires de séçurité, nettoyage et gralssago de l’appareillafla Rx© de roanutention des 
nacetles de nettoyage des façades vitrées.
3. Divers :
- Abonnementdes postes de têléphone é la dlspeslLton des iocataires-

VIII. - Impositions et redavances.
- Orolt de baii
- Taxe ou redevanœ d'ertièvamefit des ordures mènagèros.
- Taxe de balayage.
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(p|EC£$ ANNEXEES AU CONTRAT

- E!at des üeux,

- Diagnostic de Performsr.r.e Energétlque du 26/11/2015

- Notice concemant Ia dispositif de détection de luméee
- Notsce d'infotmatlan

- Constat des Risques d’Exposition au Romb du 26/11/2015 (si Ies locaux sont concaroôs),

-E latdes RisquesNaturete, Miniera et Technotaglques du 26/11/2015 (si ies locaux sont concemés),

- DéclaratSon écriîe du bailteur eoacemant les sinlstfes calastropbe natuneHe ou technologique ayant donné lieu au varsftmeot d’une indemnité 
d'assurance (s'ii y a lieu),
- Extrait du Réglement de Copropriété concemant Ies locaux toués (si Ies locaux dépendent d'une copropriété) concemant ia destination de 
fimmeuble, !a jouissance et i’usage des parties privatives et communes e! précisant ia quote part afférente au lol toué dans chaque catégcMle de 
ciharges
* information sur Ies modatités de réceptlon des services de téièvlslon dans l'îmmeubte 
Acte de caulkinnemenî séparé (s'il y a lieu),

- Los référerrces eux loyers habiîueilement constatés dans Is voislfiage pour des iogements comparables (tonsque Ia dètermination du montant du 
loyer est Ia corisèquenoe d'urse procéüure iiée au fait que le loyer précédemment applfqué était manlfeslemertt sous évaluè}.
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FAiT À : 4e cojjrs Vtctor Mugo 33000 BORDEAUX

LE : 10/12/2015

En autant d'exempiairos qua de parties dont un est rsmis à chacune des parties qui ie reconnaît.

mots rayès lignes rayées

Le bailiour 
« Lti et approuvé »

Le mandataire 
« Lu et approuvé »
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